
 

            

 

 

  
 
 
  

 
 
 
 

Schéma 16B3 : Place de l’analyse circonstancielle dans la procédure 

SAFE MARCHER  



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

          La FAC n°31A aborde 

les différents traumatismes 

contondants. 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 16B5 : Asymétrie entre les véhicules  

       Les prises en charge 

de victimes d’AVP sont 
abordées dans les FAC 31 

et dans la partie 8 des 

directives SSUAP. 

Grâce aux airbags et aux 

ceintures de sécurité 

avec prétensionneurs et 

aux systèmes 

d’absorption des chocs, 
une victime peut sortir 

seule de son véhicule 

sans aucun traumatisme 

grave du squelette mais 

présenter une 

hémorragie interne 

discrète et compensée à 

l’arrivée des secours. 
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Schéma 16B6 : Ejection d’un motard lors d’une collision frontale 
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Photo 16B7 : Type d’impact en fonction de la taille et de la position 

des piétons   

Photo 16B8 : Présence de suies sur le visage, dans la bouche et de 

brûlures attestant de l’exposition aux fumées et aux gaz chauds   

       La prise en charge des 

victimes d’incendie est 
abordée dans la FAC 41 des 

directives SSUAP. 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 16B9 : Conséquences possibles d’un accident 

électrique en fonction de l’ampérage   

       La prise en charge des 

victimes d’un accident 

électrique est abordée dans 

la FAC 34 des directives 

SSUAP. 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

Photo 16B10 : Analyse des circonstances de l’accident 

Photo 16B11 : Recherche des dangers des produits en cause 
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 En cas de morsures ou de piqures, indépendamment des signes 
cliniques, il faut obtenir au moins les précisions circonstancielles 
suivantes :  

 L’animal a-t-il été identifié ? S’agit-il d’un animal sauvage ou 
non, dangereux ou non, localisé ou encore en fuite… 

 Le propriétaire est-il connu et joignable ? Cette recherche 

permettra de connaitre le suivi vaccinal de l’animal. 

 

Photo 16B12 : Les caractéristiques de l’arme permettent 

d’apprécier le type de lésions potentielles  

Photo 16B13 : Les caractéristiques de l’animal peuvent aider à sa 

reconnaissance et donc à l’identification de sa dangerosité 

 

       La prise en charge des 

victimes par arme est 

abordée dans la FAC 32A 

des directives SSUAP. 

       La prise en charge des 

victimes par morsure ou 

piqûre est abordée dans la 

FAC 36D des directives 

SSUAP. 


